
 13e dimanche du temps ordinaire B – le   27 et 28 juin 2015 

 Sans rendez-vous ! 
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Pape François -  Audience : les blessures au sein de la famille sont les plus graves  

 

Après le deuil, la maladie, la pauvreté, François a évoqué ce mercredi matin, lors de l’audience 

générale place Saint-Pierre les « blessures qui s’ouvrent au sein même de la vie de famille » : 

en son sein, « quand on se fait mal, c’est la chose la plus horrible ». Ces paroles résonnent de 

façon particulière, un jour après la publication de l’Instrumentum laboris, le document de 

travail pour le prochain synode sur la famille qui aura lieu en octobre prochain  

 

Dans aucune famille on ne peut exclure des problèmes. Mais « quand ces blessures sont 

négligées, elles s’aggravent : elles se transforment en arrogance, hostilité et mépris. Et deviennent des lacérations 

profondes, qui divisent maris et femmes, ce qui induit à aller chercher ailleurs compréhension, soutien et 

consolation ». La première à en pâtir est le bien de la famille : le couple « vidé de l’amour conjugal répand du 

ressentiment dans la relation. Et souvent cette désintégration s’effondre sur les enfants ». 

 

C’est le sort des enfants qui inquiète le plus le Pape. Il se demande si nous ne nous sommes pas « anesthésiés par 

rapport aux blessures de l’âme des enfants » : « sentons-nous le poids qui écrase l’âme d’un enfant, dans les familles 

où l’on se traite mal et où l’on se fait du mal, jusqu’à briser le lien de fidélité conjugal ? questionne le Souverain 

Pontife. Quand les adultes perdent la tête, quand chacun pense seulement à soi, quand papa et maman se font du 

mal, l’âme des enfants souffre beaucoup, éprouve un sens de désespoir ». Ce sont des blessures« qui laissent une 

marque toute la vie », complète le Saint-Père. 

 

Ces blessures doivent être soignées, car « l’infection » peut « contaminer tout le monde » :« dans la famille, tout est 

lié ensemble », soutient François. Il faut bien comprendre qu’un mari et une femme « sont une seule chair et que 

leurs enfants sont la chair de leur chair ». 

 

La séparation est « parfois inévitable, reconnait le Pape, parfois même moralement nécessaire, quand il s’agit de 

protéger le conjoint le plus faible ou les enfants de l’arrogance ou de la violence, de l’exploitation ou de 

l’indifférence ». Mais ne manquent pas bien sûr « ceux qui, soutenus par la foi et l’amour pour les enfants, 

témoignent leur fidélité à un lien dans lequel ils ont cru, bien que ce soit impossible de le faire revivre ». 

 

Mais tous ne trouvent pas cette force. « Autour de nous, nous trouvons diverses familles en situation dite irrégulière 

– même si je n’aime pas ce mot – et on se demande : comment les aider ? comment les accompagner ? Comment 

les accompagner afin que les enfants ne deviennent pas otages du papa et de la maman ? » 
 

 

29 juin – Fête de Saint  Pierre et Saint Paul, Apôtres 

  

Saints Pierre et Paul, fête de l’unité dans la multiplicité – La fête des saints 

Apôtres Pierre et Paul est à la fois une commémoration reconnaissante des grands 

témoins de Jésus Christ et une confession solennelle en faveur de l’Église une, 

sainte, catholique et apostolique.  C’est tout d’abord une fête de la catholicité [,,,] 

Catholicité signifie universalité – multiplicité qui devient unité; unité qui 

demeure toutefois multiplicité.  à partir de la parole de Paul sur l’universalité de 

l’Église, nous avons déjà vue que la capacité des peuples à se dépasser eux—

mêmes, pour regarder vers l’unique Dieu, fait partie de cette unité.  (Benoît XVI, 

homélie en la solennité des saints apôtres Pierre et Paul, 29 juin 2005) 
 

 

« Grâce à la parole »     Jésus vient à nous avec sa toute-puissance.  Une puissance plus forte que la mort, mais qui ne 

peut se déployer que dans notre foi.  D’autre part, il se révèle, le Dieu accessible à tous, autant aux gens importants qu’aux 

personnes sans prestige. 

La liturgie d’aujourd’hui nous invite à un merveilleux rendez-vous : celui de la puissance de Dieu avec la foi d’êtres 

humains.  Elle nous révèle que cette force agit et nous touche par l’entremise de son Fils Jésus.  Entrons dans cette 

célébration avec joie et action de grâce. 

Messes de la semaine 

Jour Date Heure Aux intentions de Offert par : No.  

Samedi 27 juin 2015 19 h Paroissiens et Paroissiennes   

Dimanche 28 juin 2015 10 h Parents défunt  Leo Charbonneau 

Kevin Armour 

 la famille 

Deborah McIntosh 

4.403 

4.589 

Mardi 30 juin 2015 18 h 30 George Lavigne 

Amédée Levesque 

Claudette Lavigne 

Brian et Aline Fowler 

4.377 

4.457 

Mercredi 1 juillet 2015  aucune messe   

Jeudi 2 juillet 2015  aucune messe   

Vendredi 3 juillet 2015  aucune messe   

Samedi 4 juillet 2015 19 h Armand Boissonneault 

Marcel Camirand 

Filles d’Isabelle Cercle Mère Térèsa 

Nathalie et Daniel Cléroux 

4.320 

4.355 

Dimanche 5 juillet 2015 10 h paroissiens et paroissiennes   

Annonces 

Intentions de prières du Saint Père – 

Juillet 2015 : 
Générale :  Pour que la responsabilité 

politique soit vécue à tous les niveaux 

comme une haute forme de charité.  

Pour l’évangélisation :   
Pour que face aux inégalités sociales, les 

chrétiens d’Amérique latine puissent 

offrir un témoignage d’amour aux 

pauvres et contribuer à une société plus 

fraternelle. 

Recommandé aux prières : Pierre 

Drapeau, décédé le 23 juin 2015 à l’âge 

de 53 ans. Ses funérailles auront lieu le 

29 juin  en la paroisse Our Lady of 

Lourdes à Manitouwadge.  Il était le 

frère de l’abbé Simon Drapeau, prêtre en 

la paroisse Saint-Joseph de Timmins.  

Nos sincères condoléances à sa famille. 

Congé de Vacances 

Père Stéphane sera en vacances du 1er 

Juillet au 31 Juillet 2015. Nous le 

souhaitons des belles vacances.   

 

Père Pierre célèbrera la messe ici 

samedi le 4 juillet à 19 h et le diacre, 

Michel Néron, célèbrera une adace ici 

le dimanche 5 juillet.   

 

Père Lionel Tanguay remplacera 

Père Stéphane du 7 juillet au 31 juillet 

et les messes quotidiennes 

recommenceront le 7 juillet 2015.   

Accueillions Père Tanguay 

chaleureusement lorsqu’il arrivera en 

paroisse. 

Collecte du 20 juin 2015 : 

Quêtes-------                              652,95$ 

CVA:-------                                210,00$    

Lampions:---                              124,55$ 

Prions:--------                               31,55$  

  

Projet Club 400 – 2015 : 
 

Félicitations à Roger et Shawn Gagnon, 

gagnants du 25e tirage le 20 juin 2015 – 

Billet  020. 

 

Bingo 12 h 45   

Les prochains bingos de la Paroisse au 

Timmins Charities Bingo seront  le 4 

juillet et le 18 juillet 2015. 

Tweet du Pape François : 

«  La lumière de l’Évangile est un guide pour quiconque se met au service de la civilisation de l’amour.» 

Article 3 sur la liberté de l’homme : liberté et responsabilité (Catéchisme de l’Église Catholique) 

1737 Un effet peut être toléré sans être voulu par l’agent, par exemple l’épuisement d’une mère au chevet de son enfant 

malade. L’effet mauvais n’est pas imputable s’il n’a été voulu ni comme fin ni comme moyen de l’action, ainsi la mort 

reçue en portant secours à une personne en danger. Pour que l’effet mauvais soit imputable, il faut qu’il soit prévisible et 

que celui qui agit ait la possibilité de l’éviter, par exemple dans le cas d’un homicide commis par un conducteur en état 

d’ivresse. 

 

1738 La liberté s’exerce dans les rapports entre les êtres humains. Chaque personne humaine, créée à l’image de Dieu, a 

le droit naturel d’être reconnue comme un être libre et responsable. Tous doivent à chacun ce devoir du respect. Le droit 

à l’exercice de la liberté est une exigence inséparable de la dignité de la personne humaine, notamment en matière morale 

et religieuse (cf. DH 2). Ce droit doit être civilement reconnu et protégé dans les limites du bien commun et de l’ordre 

public (cf. DH 7). 



 

 


